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À l’assemblée générale de la société SAGEC RHONE ALPES S.A.S., 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'associé unique, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de la société SAGEC RHONES ALPES S.A.S. relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Président et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux associés, à l’exception du 
point ci-dessous. 

En application de la loi, nous vous signalons que les informations relatives aux délais de paiement 
prévues à l’article D.441-6 du code de commerce, ne sont pas mentionnées dans le rapport de 
gestion. En conséquence, nous ne pouvons attester de leur sincérité et de leur concordance avec les 
comptes annuels. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
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Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie 
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative 
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur 
l'efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable 
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie 
sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 
circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 
fidèle. 

 

  

Nice, le 28 juin 2024  

KPMG SA  

[sc_sign1.signature/] 
 

 

Philippe LEVERT  

Associé  



BI LAN ACTI F

S.A.S. SAGEC RHONE ALPES

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o
Valeurs au 31/ 12/ 23 %  de 

l'act if 
Valeurs au %  de 

l'act if ACTI F 31/ 12/ 22Val. Brutes Amort . & dépr Val. Net tes
02/05/2024

18/06/2024

Capital souscr it  non appelé
ACTI F I MMOBI LI SÉ 
I mmobilisat ions incorporelles 0,01 0,02

Frais d'établissement
Frais de développement
Concessions, brevets et  droits sim ilaires 9 793,11 9 469,22 323,89 1 423,89
Fonds commercial (1)
Autres immobilisat ions incorporelles
I mmobilisat ions incorporelles en cours 
Avances et  acomptes

I mmobilisat ions corporelles 17,48 17,66
Terrains 90 133,00 90 133,00 90 133,00
Construct ions 813 809,00 246 714,31 567 094,69 595 367,81
I nstallat ions tech., matér iel & out illages
Autres immobilisat ions corporelles 1 067 975,79 785 820,27 282 155,52 348 678,44
I mmobilisat ions corporelles en cours 
Avances et  acomptes

I mmobilisat ions financières (2) 1,11 1,86
Part icipat ions 25 000,00 25 000,00 25 000,00
Créances rat tachées à des part icipat ions
Tit res immobilisés de l'act iv ité de portefeuille
Autres t it res immobilisés
Prêts
Autres immobilisat ions financières 34 637,49 34 637,49 84 017,76

TOTAL ACTI F I MMOBI LI SÉ 2  0 4 1  3 4 8 ,3 9 1  0 4 2  0 0 3 ,8 9 9 9  3 4 4 ,5 9 1 8 ,5 9 1  1 4 4  6 2 0 ,9 0 1 9 ,5 4

ACTI F CI RCULANT
Stocks et  en-cours 9,38 14,87

Mat ières prem ières et  aut res appro
En-cours de product ion (biens et  services) 732 136,15 227 730,82 504 405,33 871 000,79
Produits intermédiaires et  f inis
Marchandises

Avances et  acomptes versés sur commandes

Créances 66,64 62,60
Créances Clients et  Cptes rat tachés (3) 2 765 736,79 2 765 736,79 2 964 198,802 964 198,80

Autres créances (3) 816 289,30 816 289,30 701 839,64

Capital souscr it  -  appelé non versé
Valeurs mobilières de placement

Act ions propres
Autres t it res

I nst ruments de t résorer ie
4,21 2,13Disponibilités 226 136,31 226 136,31 124 789,69
1,17 0,86Charges constatées d'avance (3) 63 132,46 63 132,46 50 091,16

TOTAL ACTI F CI RCULANT 4  6 0 3  4 3 1 ,0 1 2 2 7  7 3 0 ,8 2 4  3 7 5  7 0 0 ,1 9 8 1 ,4 1 4  7 1 1  9 2 0 ,0 8 8 0 ,4 6

Charges à répart ir  sur plusieurs exercices
Primes de remboursement  des emprunts 
Ecarts de conversion act if

TOTAL ACTI F GÉNÉRAL 6  6 4 4  7 7 9 ,4 0 1  2 6 9  7 3 4 ,6 5  3 7 5  0 4 4 ,7 8 1 0 0 5  8 5 6  5 4 0 ,9 8 1 0 0
(1)  Dont  droit  au bail
(2)  Dont  à m oins d'un an (brut )
(3)  Dont  à plus d'un an (brut )
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BI LAN PASSI F

S.A.S. SAGEC RHONE ALPES

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o

Valeurs au Valeurs au%  du 
passif 

%  du 
passifPASSI F 31/ 12/ 23 31/ 12/ 22

CAPI TAUX PROPRES
Capital

1,86 1,71dont  versé : 100 000,00 100 000,00 100 000,00
Primes d'ém ission, de fusion, d'apport  
Écarts de réévaluat ion
Écart  d'équivalence
Réserves 4,96 5,06

Réserve légale 10 000,00 10 000,00
Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves réglementées
Autres réserves 256 585,46 286 585,46

7,33 6,31Report  à nouveau 393 786,11 369 815,53
Résultat  de l'exercice (bénéfice ou perte) -120 698,40 -2,25 23 970,58 0,41

SI TUATI ON NETTE 639 673,17 11,90 790 371,57 13,50
Subvent ions d'invest issement
Provisions réglementées

TOTAL CAPI TAUX PROPRES 6 3 9  6 7 3 ,1 7 1 1 ,9 0 7 9 0  3 7 1 ,5 7 1 3 ,5 0

AUTRES FONDS PROPRES
Produit  des ém issions de t it res part icipat ifs
Avances condit ionnées

TOTAL CAPI TAUX PROPRES BI S

PROVI SI ONS
Provisions pour r isques
Provisions pour charges

TOTAL PROVI SI ONS

DETTES (1)
Emprunts obligataires convert ibles
Autres emprunts obligataires

2,04 3,24Emprunts et  det tes auprès des établissements de crédit  (2) 109 507,74 189 964,27
0,14 0,13Emprunts et  det tes financières diverses (3) 7 676,95 7 681,63

Avances et  acomptes reçus sur commandes en cours 112,50 112,50
2,56 2,10Det tes Fournisseurs et  Comptes rat tachés 137 506,39 122 805,48

20,48 19,52Det tes fiscales et  sociales 1 100 991,58 1 142 959,04
Det tes sur immobilisat ions et  Comptes rat tachés

25,90 24,37Autres det tes 1 392 019,18 1 427 314,68

I nst ruments de t résorer ie
Produits constatés d'avance 1 987 557,27 36,98 2 175 331,81 37,14

TOTAL DETTES 4  7 3 5  3 7 1 ,6 1 8 8 ,1 0 5  0 6 6  1 6 9 ,4 1 8 6 ,5 0

Écarts de conversion passif

TOTAL PASSI F GÉNÉRAL 5  3 7 5  0 4 4 ,7 8 1 0 0 5  8 5 6  5 4 0 ,9 8 1 0 0

(1)  Dont  à plus d'un an 40 006,45 109 411,74

(1)  Dont  à m oins d'un an 4 695 365,16 4 956 758,00

(2)  Dont  concours bancaires courants et  soldes créditeurs de banques 96,00 933,52

(3)  Dont  em prunts part icipat ifs
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COMPTE DE RÉSULTAT

S.A.S. SAGEC RHONE ALPES

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o
Variat ionDu 01/ 01/ 23 Du 01/ 01/ 22

%  CA %  CA 
Au 31/ 12/ 23 Au 31/ 12/ 22 en valeur en %

Produits d'exploitat ion (1)

Ventes de marchandises

Product ion vendue (biens et  services) 5 191 150 100 4 905 663 100 285 488 6

5  1 9 1  1 5 0 1 0 0 4  9 0 5  6 6 3 1 0 0 2 8 5  4 8 8 6Mon t an t  n et  d u  ch i f f r e  d ' a f f a i r es

Product ion stockée -202 607 -4 340 913 7 -543 520 -159

Product ion immobilisée

Subvent ions d'exploitat ion

Reprises sur provisions (et  
amort issements) , t ransferts de charges 135 470 3 124 861 3 10 609 8

Autres produits 15 284 -269 -95

TOTAL DES PRODUI TS D'EXPLOI TATI ON 5  1 2 4  0 2 9 9 9 5  3 7 1  7 2 1 1 1 0 - 2 4 7  6 9 2 - 5

Charges d'exploitat ion (2)

Achats de marchandises

Variat ion de stocks 

Achats de mat ières prem ières et  aut res 
approvisionnements

Variat ion de stocks 

Autres achats et  charges externes 1 663 787 32 1 886 953 38 -223 166 -12

I mpôts, taxes et  versements assim ilés 88 161 2 100 861 2 -12 699 -13

Salaires et  t raitements 2 173 858 42 2 225 868 45 -52 010 -2

Charges sociales 963 217 19 975 969 20 -12 752 -1

Dot . aux amort issements et  dépréciat ions

Sur immobilisat ions :  dot . aux amorts -1 119 -1116 401 2 117 520 2

Sur immobilisat ions :  dot . aux dépréc.

Sur act if circulant  :  dot . aux dépréc. 217 960 4 5 051 212 909

Dotat ions aux provisions

Autres charges 1 845 4 744 -2 899 -61

5  2 2 5  2 2 8 1 0 1 5  3 1 6  9 6 6 1 0 8 - 9 1  7 3 8 - 2TOTAL DES CHARGES D'EXPLOI TATI ON

RÉSULTAT D'EXPLOI TATI ON - 1 0 1  2 0 0 - 2 5 4  7 5 5 1 - 1 5 5  9 5 4 - 2 8 5

Quotes-parts de résultat  sur opérat ions faites 
en commun

Bénéfice ou perte t ransférée

Perte ou bénéfice t ransféré 11 187 2 150 9 037 420

(1)  Dont  produit s afférents à des exercices antér ieurs

(2)  Dont  charges afférentes à des exercices antér ieurs
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COMPTE DE RÉSULTAT -  SUI TE

S.A.S. SAGEC RHONE ALPES

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o
Variat ionDu 01/ 01/ 23 Du 01/ 01/ 22

%  CA %  CA 
Au 31/ 12/ 23 Au 31/ 12/ 22 en valeur en %

Produits f inanciers

De part icipat ion (3)

Autres valeurs mob. créances d'act if immo. (3)

Autres intérêts et  produits assim ilés (3) 2 923 6 825 -3 902 -57

Reprises sur prov., dépréciat ions, t ransferts

Différences posit ives de change

Produits nets sur cession de valeurs mobilières 
de placement

TOTAL DES PRODUI TS FI NANCI ERS 2  9 2 3 6  8 2 5 - 3  9 0 2 - 5 7

Charges financières

Dot . amort issements, dépréc., prov.

I ntérêts et  charges assim ilées (4) 25 565 37 868 1 -12 303 -32

Différences négat ives de change

Charges sur cession de valeurs mobilières de 
placement

TOTAL DES CHARGES FI NANCI ÈRES 2 5  5 6 5 3 7  8 6 8 1 - 1 2  3 0 3 - 3 2

RÉSULTAT FI NANCI ER - 2 2  6 4 2 - 3 1  0 4 3 - 1 8  4 0 1 2 7

av an t  im p ô t s - 1 3 5  0 2 9 - 3 2 1  5 6 1 - 1 5 6  5 9 0 - 7 2 6RÉSULTAT COURANT

Produits except ionnels

Sur opérat ions de gest ion 4 403 32 766 1 -28 363 -87

Sur opérat ions en capital

Repr ises sur provisions, dépréciat ions, 
t ransfert  de charges

TOTAL DES PRODUI TS EXCEPTI ONNELS 4  4 0 3 3 2  7 6 6 1 - 2 8  3 6 3 - 8 7

Charges except ionnelles

Sur opérat ions de gest ion 13 032 5 080 7 951 157

Sur opérat ions en capital

Dot . amort issements, dépréciat ions, prov.

TOTAL DES CHARGES EXCEPTI ONNELLES 1 3  0 3 2 5  0 8 0 7  9 5 1 1 5 7

RESULTAT EXCEPTI ONNEL - 8  6 2 9 2 7  6 8 5 1 - 3 6  3 1 4 - 1 3 1

Part icipat ion des salar iés aux résultats

I mpôt  sur les bénéfices -22 959 25 276 1 -48 235 -191

TOTAL DES PRODUI TS 5  1 3 1  3 5 5 9 9 5  4 1 1  3 1 2 1 1 0 - 2 7 9  9 5 7 - 5

TOTAL DES CHARGES 5  2 5 2  0 5 3 1 0 1 5  3 8 7  3 4 1 1 1 0 - 1 3 5  2 8 8 - 3

Bén éf ice  ou  Per t e - 1 2 0  6 9 8 - 2 2 3  9 7 1 - 1 4 4  6 6 9 - 6 0 4

(3)  Dont  produit s concernant  les ent ités liées

(4)  Dont  intérêts concernant  les ent ités liées
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SOMMAI RE ANNEXE DES COMPTES 
ANNUELS

S.A.S. SAGEC RHONE ALPES

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o

I nformat ions

Annexes au Bilan et  au Compte de Résultat Produites Non produites

NS NA

FAI TS CARACTÉRI STI QUES DE L'EXERCI CE O

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES O

NSI MMOBI LI SATI ONS I NCORPORELLES

I MMOBI LI SATI ONS CORPORELLES O

ÉTAT DES AMORTI SSEMENTS O

ÉTAT DES DÉPRÉCI ATI ONS

PROVI SI ONS I NSCRI TES AU BI LAN O

CRÉDI T BAI L

LOCATI ONS

I MMOBI LI SATI ONS FI NANCI ÈRES O

ÉCART DE RÉÉVALUATI ONS

Variat ions de la réserve spéciale de réévaluat ion

Variat ions de la provision spéciale de réévaluat ion

ÉTAT DES STOCKS NS

ACTI F CI RCULANT -  ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES O

EFFETS DE COMMERCE NA

ENTREPRI SES LI ÉES NA

COMPTES DE RÉGULARI SATI ON -  ACTI F O

COMPOSI TI ON DU CAPI TAL SOCI AL O

TABLEAU D'AFFECTATI ON DU RÉSULTAT O

NSTABLEAU DES VARI ATI ONS DES CAPI TAUX PROPRES

ACCROI SSEMENT ET ALLÈGEMENT DE LA DETTE FUTURE D'I MPÔTS NS

ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES O

COMPTES DE RÉGULARI SATI ON -  PASSI F O

LES ENGAGEMENTS O

DETTES GARANTI ES PAR DES SÛRETÉS RÉELLES O

HONORAI RES VERSÉS AUX COMMI SSAI RES AUX COMPTES

LES EFFECTI FS O

CHI FFRE D'AFFAI RES, VENTI LATI ON DE L'I MPÔT, I NCI DENCE DES 
DI SPOSI TI ONS FI SCALES SUR CAPI TAUX PROPRES

O

PRODUI TS ET CHARGES EXCEPTI ONNELS NS

TRANSFERTS DE CHARGES NS

ANNEXES COVI D-19 NS

DETTES LI ÉES À LA COVI D-19 NS

COMMENTAI RES NA

8I SACOMPTA CONNECT -  ANXBAY -  Fiscal  -   
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

S.A.S. SAGEC RHONE ALPES

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o

FAI TS CARACTÉRI STI QUES DE L'EXERCI CE 

Les notes ou tableaux ci-après font  part ie intégrante des comptes annuels.

Annexe au bilan avant  répart it ion de l'exercice clos le 31/ 12/ 2023
 

dont  le total est  de 5 375 044,78 Euros, et  le 
compte de résultat  de l'exercice dégage une perte de -120 698,40 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant  la pér iode du 01/ 01/ 2023 au 31/ 12/ 2023.

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les convent ions générales comptables ont  été appliquées, dans le respect  du pr incipe de prudence,  
conformément  aux hypothèses de base :

-  image fidèle

-  comparabilité et  cont inuité de l'exploitat ion 

-  régular ité et  sincér ité

-  permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'aut re 

-  indépendance des exercices 

et  conformément  aux règles générales d'établissement  et  de présentat ion des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluat ion des éléments inscr its
 

en comptabilité est  la méthode des coûts 
histor iques.

Les comptes annuels au 31/ 12/ 2023 ont  été établis conformément  aux
 

règles comptables françaises suivant  les 
prescr ipt ions du règlement  N°  2014-03 du 5 juin 2014 relat if au plan comptable général.

Pour l’applicat ion du règlement  relat if à la comptabilisat ion, l'évaluat ion, l'amort issement  et  la dépréciat ion des 
act ifs, l'ent ité a choisi la méthode prospect ive.

I MMOBI LI SATI ONS I NCORPORELLES 

Les immobilisat ions incorporelles sont  évaluées à leur coût  d'acquisit ion, const itué de leur pr ix d'achat  (y compris 
droits de douane et  taxes non récupérables, après déduct ion des rem ises, rabais commerciaux, escomptes de 
règlement) , des coûts directement  at t r ibuables à ces immobilisat ions en vue de leurs ut ilisat ions envisagées.

I MMOBI LI SATI ONS CORPORELLES 

Les immobilisat ions corporelles sont  évaluées à leur coût  d'acquisit ion, const itué de :

-
 

leur pr ix d'achat  (y compris droits de douane et  taxes non récupérables, après déduct ion des rem ises, rabais 
commerciaux, escomptes de règlement) ,

-
 

des coûts directement  at t r ibuables et  engagés pour met t re ces act ifs en état  de fonct ionner selon leurs 
ut ilisat ions envisagées, 
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

S.A.S. SAGEC RHONE ALPES

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o
Les amort issements pour dépréciat ion sont  calculés suivant  le mode

 
linéaire en fonct ion de la durée d'ut ilité ou de 

la durée d'usage prévue :  

- Construct ions 50 ans

- Agencement  et  aménagement  des const ruct ions 15 à 30 ansan

- Agencements 5 à 10 ansan

- Matér iel de bureau et  informat 3 à 5 ansan

- Mobilier 5 à 10 ansan

PARTI CI PATI ONS, AUTRES TI TRES I MMOBI LI SÉS, VALEURS MOBI LI ÈRES DE PLACEMENT 

La valeur brute est  const ituée par le coût  d'achat  hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est  
infér ieure à la valeur brute, une provision pour dépréciat ion est  const ituée du montant  de la différence. 

STOCKS

Les produits fabr iqués sont  valor isés au coût  de product ion comprenant  les consommat ions et  les charges directes 
et  indirectes de product ion, les amort issements des biens concourant  à la product ion. Le coût  de la sous act iv ité 
est  éventuellement  exclu de la valeur des stocks.

Dans la valor isat ion des stocks, les intérêts sont  toujours exclus.

Une provision pour dépréciat ion des stocks, égale à la différence ent re la valeur brute (déterm inée suivant  les 
modalités indiquées ci-dessus)  et  le cours du jour ou la valeur de réalisat ion (déduct ion

 
faite des frais 

proport ionnels de vente) , est  effectuée lorsque cet te valeur brute
 
est  supér ieure à l'aut re terme énoncé.

CRÉANCES 

Les créances sont  valor isées à leur valeur nom inale. Une provision
 

pour dépréciat ion est  prat iquée lorsque la 
valeur d'inventaire est  infér ieure à la valeur comptable.
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ETAT DES I MMOBI LI SATI ONS

S.A.S. SAGEC RHONE ALPES

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o
V. brute des 
immob. début

d' exercice

Augmentat ions
CADRE A I MMOBI LI SATI ONS

suite à réévaluat ion acquisit ions

IN
C

O
R

P
O

R
.

Frais d'établissement  et  de développement TOTAL

Autres postes d'immobilisat ions incorporelles 9 793TOTAL

Terrains 90 133

Sur sol propre 812 199 1 610

Construct ions Sur sol d'aut rui

C
O

R
P

O
R

E
LL

E
S

 

I nst . générales, agencts & aménagts const ruct .

I nstallat ions techniques, matér iel & out illage indust r iels

I nst . générales, agencts & aménagts divers 580 465

Autres immos Matér iel de t ransport 31 740

corporelles Matér iel de bureau & mobilier  informat ique 436 875 18 895

Emballages récupérables & divers

I mmobilisat ions corporelles en cours

Avances et  acomptes

TOTAL 1 951 413 20 505

FI
N

A
N

C
IE

R
E

S

Part icipat ions évaluées par m ise en équivalence

Autres part icipat ions 25 000

Autres t it res immobilisés

Prêts et  aut res immobilisat ions financières 84 018 620

TOTAL 109 018 620

2 070 224 21 125TOTAL GENERAL

Réévaluat ion 
légale/ Valeur 

d'or igine 

Dim inut ions Valeur brute des CADRE B I MMOBI LI SATI ONS
immob. fin ex.par vir t  poste par cessions

IN
C

O
R

P
O

R
. 

Frais d'établissement  & dévelop. TOTAL

Autres postes d'immob. incorporelles TOTAL 9 793

Terrains 90 133

Sur sol propre 813 809

C
O

R
P

O
R

E
LL

E
S

 Sur sol d'aut ruiConstruct ions 
I nst . gal. agen. amé. cons

I nst . techniques, matér iel & out illage indust .

I nst . gal. agen. amé. divers 580 465

Autres immos Matér iel de t ransport 31 740

corporelles Mat . bureau, inform ., mobilier 455 770

Emb. récupérables & divers

I mmobilisat ions corporelles en cours

Avances et  acomptes

1 971 918TOTAL

Part icip. évaluées par m ise en équivalence

FI
N

A
N

C
IE

R
E

S

Autres part icipat ions 25 000

Autres t it res immobilisés

Prêts & aut res immob. financières 50 000 34 637

50 000 59 637TOTAL

50 000 2 041 348TOTAL GENERAL
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ETAT DES AMORTI SSEMENTS

S.A.S. SAGEC RHONE ALPES

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o

CADRE A SI TUATI ONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCI CE DES AMORTI SSEMENTS TECHNI QUES

Augmentat ions :  
dotat ions de l'exercice

Dim inut ions :  
amorts sort is de l'act if 

et  repr ises

Montant  des
 amort issements 

à la fin de l'exercice

Amort issements 
début  d'exercice

IMMOBILISATIONS 
AMORTISSABLES

Frais d'établissement  et  de développement

Fonds commercial

8 369 1 100 9 469Aut res immobilisat ions incorporelles

TOTAL 8 369 1 100 9 469

Terrains

216 831 29 883 246 714Sur sol propre

Const ruct ions Sur sol d'aut rui

I nst . générales agen. aménag.

I nst . techniques matér iel et  out il.  indust r iels

I nst . générales agencem. amén. 386 005 42 642 428 647
Aut res

Matér iel de t ransport 4 325 6 680 11 005immobs 
Mat . bureau et  informat iq., mob. 310 072 36 096 346 168corporelles
Emballages récupérables divers 

917 234 115 301 1 032 535TOTAL 

TOTAL GENERAL 9 2 5  6 0 3 1 1 6  4 0 1 1  0 4 2  0 0 4

VENTI LATI ON DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVI SI ON POUR AMORTI SSEMENTS 
DÉROGATOI RES

CADRE B

DOTATIONS REPRISES Mouv. net  des 
amorts fin de 

l'exercice

IMMOBILISATIONS 
AMORTISSABLES Amort . fiscal 

except ionnel
Différent iel 

de durée
Mode dégressif Différent iel de 

durée
Mode dégressif Amort . fiscal 

except ionnel

Frais d'établissement

Fonds commercial

Aut res immobs incorporelles

TOTAL 

Terrains

C
o

n
st

r.
 

Sur sol propre

Sur sol aut rui

I nst . agenc. et  amén.

Inst . techn. mat . et  out illage

A
. 

Im
m

o
. 

co
rp

.

I nst . gales, ag. am div

Matér iel t ransport

Mat . bureau mobilier  inf.

Emballages réc. divers

TOTAL 

Frais d'acquisit ion de t it res de 
part icipat ions

TOTAL GÉNÉRAL

To t a l  g én ér a l  n on  v en t i lé

Dotat ions de 
l'exercice aux 

amort issements

Mou v em en t s d e l ' ex er cice  
a f f ect an t  les ch ar g es r ép ar t ies

su r  p lu sieu r s ex er cices

Montant  net  au
début  de l'exercice

Montant  net  a la
fin de l'exerciceAugmentat ionsCADRE C

Frais d'ém ission d'emprunt  à étaler

Pr imes de remboursement  des obligat ions
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PROVI SI ONS I NSCRI TES AU BI LAN

S.A.S. SAGEC RHONE ALPES

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o

TABLEAU DES PROVI SI ONS 

Montant
au début

de l'exercice

AUGMENTATIONS DIMINUTIONS Montant  à la fin 
de l'exercice

Nature des provisions Dotat ions de 
l'exercice

Reprises
de l'exercice

Prov. pour reconst it . gisements m iniers et  pét roliers

Provisions pour invest issements

Provisions pour hausse des pr ix

ré
g

le
m

e
n

té
e

s 
P

ro
v

is
io

n
s Amort issements dérogatoires

Dont  majorat ions except ionnelles de 30 %

Pour prêts d'installat ion

Autres provisions réglementées

TOTAL

P
ro

v
is

io
n

s 
p

o
u

r 
ri

sq
u

e
s 

e
t 

ch
a

rg
e

s Provisions pour lit iges

Prov. pour garant ies données aux clients

Prov. pour pertes sur marchés à terme

Provisions pour amendes et  pénalités

Provisions pour pertes de change

Prov. pour pensions et  obligat ions sim ilaires

Provisions pour impôts

Prov. pour renouvellement  des immobilisat ions

Prov. pour gros ent ret ien et  grdes réparat ions
Prov. pour chges sociales, fiscales /  congés à payer

Autres provisions pour r isques et  charges

TOTAL

P
ro

v
is

io
n

s 
p

o
u

r 
d

é
p

ré
ci

a
ti

o
n

 

-  incorporelles

-  corporelles
Sur

immobilisat ions -  Tit res m is en équivalence

-  t it res de part icipat ion

-  aut res immobs financières

Sur stocks et  en cours 63 742 217 960 53 971 227 731

Sur comptes clients

Autres provisions pour dépréciat ion

6 3  7 4 2 2 1 7  9 6 0 5 3  9 7 1 2 2 7  7 3 1TOTAL

TOTAL GÉNÉRAL 6 3  7 4 2 2 1 7  9 6 0 5 3  9 7 1 2 2 7  7 3 1

Dont  provisions pour pertes à term inaison

-  d'exploitat ion 217 960 53 971

-  financièresDont  dotat ions & repr ises 

-  except ionnelles

Ti t r e  m is en  éq u iv a len ce :  m on t an t  d e la  d ép r écia t ion  à  la  clô t u r e  d e l ' ex er cice  ca lcu lée
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TABLEAU DES FI LI ALES ET PARTI CI PATI ONS

S.A.S. SAGEC RHONE ALPES

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3
En   Eu r o

d
u

 d
e

rn
ie

r 
e

x
e

rc
ic

e
 é

co
u

lé

P
rê

ts
 e

t 
a

v
a

n
ce

s 
co

n
se

n
ti

s

C
h

if
fr

e
 d

'a
ff

a
ir

e
s 

h
o

rs
 t

a
x

e
s 

a
ff

e
ct

a
ti

o
n

 d
e

s 
ré

su
lt

a
ts

M
o

n
ta

n
t 

d
e

s 
ca

u
ti

o
n

s 
e

t

p
a

r 
la

 s
o

ci
é

té
 a

u
 c

o
u

rs

I nformat ions financières (5)

V
a

le
u

rs
 c

o
m

p
ta

b
le

s

Q
u

o
te

-p
a

rt
 d

u
 c

a
p

it
a

l

D
iv

id
e

n
d

e
s 

e
n

ca
is

sé
s

d
e

s 
ti

tr
e

s 
d

é
te

n
u

s

p
a

r 
la

 s
o

ci
é

té
 e

t 
n

o
n

(7
) 

(1
0

)

R
é

se
rv

e
s 

e
t 

re
p

o
rt

e
n

co
re

 r
e

m
b

o
u

rs
é

s

o
u

 p
e

rt
e

 d
u

 d
e

rn
ie

r

R
é

su
lt

a
ts

 (
b

é
n

é
fi

ce

à
 n

o
u

v
e

a
u

 a
v

a
n

t 

a
v

a
ls

 d
o

n
n

é
s 

p
a

r

(7
)

(7
)

d
é

te
n

u
 e

n
 %

C
a

p
it

a
l 

(6
)

(7
) 

(8
) 

(6
) 

(1
0

) 

(7
) 

(1
0

) 

d
e

 l
'e

x
e

rc
ic

e

la
 s

o
ci

é
té

e
x

e
rc

ic
e

 c
lo

s)

(7
) 

(9
)

Filiales et  part icipat ions (1) Brute Net te

A. RENSEI GNEMENTS DÉTAI LLÉS CONCERNANT LES 
FI LI ALES ET PARTI CI PATI ONS CI - DESSUS ( 2 )  ( 3 )

1 . Filiales (+  50%  du capital détenu par la société)

2 . Part icipat ions (10 à 50%  du capital détenu par la société)

PATRIMONIA -  27 PL G CLEMENCEAU 64200 BIARRITZ -  493016232 100 000 25,00 25 000 25 000 108 734 -44 788

(1)  Pour chacune des fi l iales et  des ent ités, avec lesquelles la société a un lien de part icipat ion, indiquer s'i l y  a l ieu le num éro d'ident if icat ion nat ional (num éro SI REN) .
(2)  Dont  la valeur d'inventaire excède un certain pourcentage (déterm iné par la réglem entat ion)  du capital de la société ast reinte à la publicat ion. Lorsque la société a annexé à son bilan, un bilan des com ptes
consolidés conform ém ent  à la réglem entat ion, cet te société ne donne des renseignem ents que globalem ent  (§ B)  en dist inguant  (a)  f i l iales françaises (ensem ble)  et  (b)  f i l iales ét rangères (ensem ble) .
(3)  Pour chaque fi l iale et  ent ité avec laquelle la société a un lien de part icipat ion, indiquer la dénom inat ion et  le siège social.
(4)  Les fi l iales et  part icipat ions ét rangères qui, par suite d'une dérogat ion, ne seraient  pas inscrites au § A sont  inscrites sous ces rubriques.
(5)  Ment ionner au pied du tableau la parité ent re l 'euro et  les aut res devises.
(6)  Dans la m onnaie locale d'opérat ion.
(7)  En euros lorsque l 'ent ité l 'ut i l isera pour présenter ses com ptes
(8)  Si le m ontant  inscrit  a été réévalué, indiquer le m ontant  de l 'écart  de réévaluat ion dans la colonne Observat ions.
(9)  Ment ionner dans cet te colonne le total des prêts et  avances (sous déduct ion des rem boursem ents)  à la clôture de l 'exercice et , dans la colonne Observat ions, les provisions const ituées le cas échéant .
(10)  S'i l s'agit  d'un exercice dont  la clôture ne coïncide pas avec celle de l 'exercice de la société, le préciser dans la colonne Observat ions.
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TABLEAU DES FI LI ALES ET PARTI CI PATI ONS

S.A.S. SAGEC RHONE ALPES

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3
En   Eu r o

d
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 d
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 c
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I nformat ions financières (5)

V
a

le
u

rs
 c

o
m

p
ta

b
le

s

Q
u

o
te

-p
a
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 d

u
 c

a
p
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a

l

D
iv
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e

n
d

e
s 

e
n
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s

d
e
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e
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d

é
te

n
u

s
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a
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o
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é
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n

o
n

(7
) 

(1
0

)

R
é

se
rv

e
s 

e
t 

re
p

o
rt

e
n

co
re

 r
e

m
b

o
u

rs
é

s

o
u

 p
e
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e

 d
u

 d
e
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ie

r

R
é

su
lt

a
ts

 (
b

é
n

é
fi

ce

à
 n

o
u

v
e

a
u

 a
v

a
n

t 

a
v

a
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 d
o

n
n

é
s 

p
a

r

(7
)

(7
)

d
é

te
n

u
 e

n
 %

C
a

p
it

a
l 

(6
)

(7
) 

(8
) 

(6
) 

(1
0

) 

(7
) 

(1
0

) 

d
e

 l
'e

x
e

rc
ic

e

la
 s

o
ci

é
té

e
x

e
rc

ic
e

 c
lo

s)

(7
) 

(9
)

Filiales et  part icipat ions (1) Brute Net te

B. RENSEI GNEMENTS GLOBAUX CONCERNANT 
LES AUTRES FI LI ALES ET PARTI CI PATI ONS

1. Filiales non repr ises au §A :

a. Filiales françaises

b. Filiales ét rangères

2. Part icipat ions non repr ises au §A :

a. Dans des sociétés françaises

b. Dans des sociétés ét rangères

(1)  Pour chacune des fi l iales et  des ent ités, avec lesquelles la société a un lien de part icipat ion, indiquer s'i l y  a l ieu le num éro d'ident if icat ion nat ional (num éro SI REN) .
(2)  Dont  la valeur d'inventaire excède un certain pourcentage (déterm iné par la réglem entat ion)  du capital de la société ast reinte à la publicat ion. Lorsque la société a annexé à son bilan, un bilan des com ptes
consolidés conform ém ent  à la réglem entat ion, cet te société ne donne des renseignem ents que globalem ent  (§ B)  en dist inguant  (a)  f i l iales françaises (ensem ble)  et  (b)  f i l iales ét rangères (ensem ble) .
(3)  Pour chaque fi l iale et  ent ité avec laquelle la société a un lien de part icipat ion, indiquer la dénom inat ion et  le siège social.
(4)  Les fi l iales et  part icipat ions ét rangères qui, par suite d'une dérogat ion, ne seraient  pas inscrites au § A sont  inscrites sous ces rubriques.
(5)  Ment ionner au pied du tableau la parité ent re l 'euro et  les aut res devises.
(6)  Dans la m onnaie locale d'opérat ion.
(7)  En euros lorsque l 'ent ité l 'ut i l isera pour présenter ses com ptes
(8)  Si le m ontant  inscrit  a été réévalué, indiquer le m ontant  de l 'écart  de réévaluat ion dans la colonne Observat ions.
(9)  Ment ionner dans cet te colonne le total des prêts et  avances (sous déduct ion des rem boursem ents)  à la clôture de l 'exercice et , dans la colonne Observat ions, les provisions const ituées le cas échéant .
(10)  S'i l s'agit  d'un exercice dont  la clôture ne coïncide pas avec celle de l 'exercice de la société, le préciser dans la colonne Observat ions.
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ACTI F CI RCULANT

S.A.S. SAGEC RHONE ALPES

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o

ÉTAT DES CRÉANCES À LA CLÔTURE DE L'EXERCI CE

ÉTAT DES CRÉANCES Montant  brut A 1 an au plus A plus d'un an 

IM
M

O
B

IL
IS

É

A
C

T
IF

 

Créances rat tachées à des part icipat ions

Prêts (1)  (2)

Autres immobilisat ions financières 34 637 34 637

Clients douteux ou lit igieux

Autres créances clients 2 765 737 2 765 737

Créances rep. t it res prêtés :  prov. /  dep. antér.

A
C

T
IF
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IR
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U
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Personnel et  comptes rat tachés

Sécur ité sociale et  aut res organismes sociaux

I mpôts sur les bénéfices 59 251 59 251

Etat  & aut res Taxe sur la valeur ajoutée 31 575 31 575

coll. publiques Autres impôts, taxes & versements assim ilés

Divers

Groupe et  associés (2)

Débiteurs divers (dont  créances rel. op. de pens. de t it res) 725 463 725 463

Charges constatées d'avance 63 132 63 132

TOTAUX 3  6 7 9  7 9 6 3  6 4 5  1 5 9 3 4  6 3 7

R
e

n
v

o
is

 -  Créances représentat ives de t it res prêtés
Montant(1) -  Prêts accordés en cours d'exercice

des -  Remboursements obtenus en cours d'exercice
(2) Prêts & avances consent is aux associés (pers.physiques)
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COMPTES DE RÉGULARI SATI ON -  
ACTI F

S.A.S. SAGEC RHONE ALPES

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE MONTANT

Exploitat ion 63 132

Financières

Except ionnelles

TOTAL 6 3  1 3 2

PRODUI TS À RECEVOI R

PRODUI TS À RECEVOI R I NCLUS DANS LES POSTES SUI VANTS DU BI LAN MONTANT

Créances rat tachées à des part icipat ions

Autres immobilisat ions financières

Créances clients et  comptes rat tachés 2 661 714

Autres créances 12 860

Disponibilités

2  6 7 4  5 7 5TOTAL
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CAPI TAUX PROPRES

S.A.S. SAGEC RHONE ALPES

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o

COMPOSI TI ON DU CAPI TAL SOCI AL

VALEUR 
NOMI NALE  

DI FFÉRENTES CATÉGORI ES DE TI TRES NOMBRE 

Tit res composant  le capital social au début  de l'exercice 10 000,00 10,00

Tit res ém is pendant  l'exercice

Tit res remboursés pendant  l'exercice

Tit res composant  le capital social à la fin d'exercice 10 000,00 10,00

AFFECTATI ON DU RÉSULTAT

TABLEAU D'AFFECTATI ON DU RÉSULTAT DE L'EXERCI CE PRÉCÉDENT 
(Entrepr ises soum ises à l' impôt  sur les sociétés)  

Report  à nouveau de l'exercice précédent 369 816

Résultat  de l'exercice précédent 23 971

Prélèvements sur

les réserves

(à détailler)

Total des prélèvements sur les réserves 

TOTAL DES ORI GI NES 3 9 3  7 8 6

-  Réserves légales
Affectat ions aux réserves 

-  Autres réserves 

Dividendes

Autres répart it ions

Report  à nouveau 393 786

TOTAL DES AFFECTATI ONS 3 9 3  7 8 6
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ETAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES

S.A.S. SAGEC RHONE ALPES

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o

ÉTAT DES DETTES À LA CLÔTURE DE L'EXERCI CE 

A plus d'1 an & 5 
ans au plus

ÉTAT DES DETTES Montant  brut A 1 an au plus A plus de 5 ans 

Emprunts obligataires convert ibles (1)

Autres emprunts obligataires (1)
Emprunts & det tes à 1 an max. à l'or igine 96 96
etbs de crédit  (1)  à plus d' 1 an à l'or igine 109 412 69 405 40 006

Emprunts & det tes financières divers (1) (2) 15 15

Fournisseurs & comptes rat tachés 137 506 137 506

Personnel & comptes rat tachés 144 410 144 410

Sécur ité sociale & aut r  organismes sociaux 343 409 343 409

Etat  & I mpôts sur les bénéfices

autres Taxe sur la valeur ajoutée 524 366 524 366

collect iv. Obligat ions caut ionnées

publiques Autres impôts, tax & assim ilés 88 807 88 807

Det tes sur immobilisat ions & cpts rat tachés

Groupe & associés (2) 7 662 7 662

Autres det tes (dt  det . rel. opér. de t it r .) 1 392 132 1 392 132

Det te représentat ive des t it res empruntés

Produits constatés d'avance 1 987 557 1 987 557

TOTAUX 4  7 3 5  3 7 2 4  6 9 5  3 6 5 4 0  0 0 6

R
e

n
v

o
is

 

Emprunts souscr its en cours d'exercice(1)

Emprunts remboursés en cours d'exer. 79 619

(2) Montant  divers emprunts, det t / associés 
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COMPTES DE RÉGULARI SATI ON -  
PASSI F

S.A.S. SAGEC RHONE ALPES

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o

PRODUI TS CONSTATÉS D'AVANCE

PRODUI TS CONSTATÉS D'AVANCE MONTANT

Exploitat ion 1 987 557

Financiers

Except ionnels

TOTAL DES PRODUI TS CONSTATÉS D'AVANCE 1  9 8 7  5 5 7

CHARGES À PAYER

CHARGES À PAYER I NCLUSES DANS LES POSTES SUI VANTS DU BI LAN MONTANT

Emprunts obligataires convert ibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et  det tes auprès des établissements de crédit

Emprunts et  det tes financières divers

Det tes fournisseurs et  comptes rat tachés 26 097

Det tes fiscales et  sociales 220 224

Det tes sur immobilisat ions et  comptes rat tachés

Autres det tes 1 315

TOTAL DES CHARGES À PAYER 2 4 7  6 3 5
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ENGAGEMENTS

S.A.S. SAGEC RHONE ALPES

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o

I NDEMNI TÉ DE DÉPART À LA RETRAI TE

L'indemnité de départ  à la ret raite s'élève à la clôture de l'exercice à 167 984,00  Euros.                           

Cet  engagement  n'a pas été comptabilisé. 

Les différents paramètres pour calculer cet te indemnité sont  les suivants :

Taux d'actualisat ion 3,20 %

ENGAGEMENTS DONNÉS 

Autres
entrepr ises 

liées
MontantAutres Dir igeants Filiales Part icipat ions

Effets escomptés non échus

Caut ionnements, avals et  
garant ies donnés par la société 593 400 593 400

Engagements assort is de sûretés 
réelles

I ntérêts à échoir

Assurances à échoir

Autres engagements donnés :

Contrats de crédits-bails

Contrats de locat ions financement

TOTAL ( 1 )  5 9 3  4 0 0 5 9 3  4 0 0

MontantAutres Dir igeants Provisions

Engagements en mat ière de 
pensions

TOTAL 5 9 3  4 0 0 5 9 3  4 0 0
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DETTES GARANTI ES PAR DES 
SÛRETÉS RÉELLES

S.A.S. SAGEC RHONE ALPES

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o

Montant  des 
sûretés

Det tes garant ies 

Emprunts obligataires convert ibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et  det tes auprès des établissements de crédit 109 412

Emprunts et  det tes financières divers

Avances et  acomptes reçus sur commandes en cours 

Det tes fournisseurs et  comptes rat tachés

Det tes fiscales et  sociales 

Det tes immobilisat ions et  comptes rat tachés 

Autres det tes 

1 0 9  4 1 2TOTAL
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LES EFFECTI FS

S.A.S. SAGEC RHONE ALPES

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o

LES EFFECTI FS

31/ 12/ 202231/ 12/ 2023

Per son n el  sa lar ié  : 3 0 ,0 0 3 1 ,0 0

I ngénieurs et  cadres 16,00 17,00

Agents de maît r ise

Employés et  techniciens 14,00 14,00

Ouvr iers
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CHI FFRE D' AFFAI RES ET 
VENTI LATI ON DE L' I MPÔT

S.A.S. SAGEC RHONE ALPES

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o

VENTI LATI ON DU CHI FFRE D'AFFAI RES

CA France CA Export TotalPRODUI TS

PRESTATI ONS DE SERVI CES 4 591 065 4 591 065

REFACTURATI ONS DE FRAI S 535 074 535 074

Ch i f f r e  d ' a f f a i r es  5  1 2 6  1 3 9 5  1 2 6  1 3 9
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